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Base Colchic

 

PORTRAIT DES EXPOSITIONS 
AUX POUSSIÈRES INHALABLES 
ET ALVÉOLAIRES MESURÉES 
ENTRE 2014 ET 2018

La base de données d’exposition professionnelle aux agents chimiques Colchic regroupe l’ensemble  

des mesures d’exposition effectuées sur les lieux de travail par les huit laboratoires interrégionaux  

de chimie (LIC) des Carsat/Cramif et les laboratoires de l’INRS. Elle est gérée par l’INRS et a été créée  

en 1987 à l’initiative de la Caisse nationale de l’assurance maladie (Cnam).  

À ce jour, Colchic compte plus d’un million de résultats pour 745 agents chimiques.

L
es poussières réputées sans effet spéci-

fique (PSES) sont définies par la circulaire 

du 9 mai 1985 du ministère du Travail 

comme des poussières qui « ne sont pas 

en mesure de provoquer seules, sur les 

poumons ou tout autre organe du corps humain, 

d’autre effet que celui de la surcharge ». Les aéro-

sols visés par la définition de PSES appartiennent 

à deux fractions : inhalable et alvéolaire. La frac-

tion inhalable représente la totalité des particules 

pouvant être inhalées par le système respiratoire 

et dont la définition conventionnelle correspond 

à des particules dont le diamètre aérodynamique 

(D
ae

) médian est de 100 µm [1]. La fraction alvéo-

laire, plus fine, correspond à un D
ae

 de coupure de 

4 µm et est mesurée en présence d’aérosols ayant 

une action au niveau du poumon profond, comme 

la silice cristalline par exemple.

L’exposition aux PSES fait l’objet de valeurs 

limites d’exposition professionnelle sur 8 heures 

(VLEP-8h) réglementaires et contraignantes. Ces 

VLEP, établies en 1984, sont de 10 mg/m3 pour la 

fraction inhalable, et de 5 mg/m3 pour la fraction 

alvéolaire 1.

En novembre 2019, l’Agence nationale de sécu-

rité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 

et du travail (Anses) a recommandé de nouvelles 

VLEP-8h, suite à une revue de la littérature sur 

les effets des PSES [2]. Pour les PSES inhalables, 

la VLEP-8h recommandée de 4 mg/m3 vise à pré-

venir le développement de la bronchite chronique, 

et correspond à la valeur MAK allemande 2. Dans 

le cas des PSES alvéolaires, la recommandation 

de 0,9 mg/m3 vise à prévenir une réponse inflam-

matoire pulmonaire, déduite à partir de données 

expérimentales chez l’animal [2].

Objectifs

Cet article vise à fournir un portrait des concen-

trations en poussières enregistrées ces dernières 

années (2014-2018) dans la base de données Colchic. 

Ce portrait a notamment pour objectif d’identifier 

les secteurs d’activité et les métiers associés aux 

tâches les plus à risque de surexposition.

Cet article dresse un portrait, basé sur des extraits de la base Colchic, des expositions 

aux poussières inhalables et alvéolaires en France sur la période 2014-2018, dans 

un contexte d’évolution des valeurs limites d’exposition professionnelle sur huit heures.
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Un biais d’interprétation est susceptible d’être introduit lors de l’exploitation des bases de données nationales d’expositions 

professionnelles, telles que Colchic et Scola. En effet, ces bases n’ont pas été conçues dans le but d’être représentatives  

de l'ensemble des travailleurs ou d’un secteur professionnel donné.
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Il est important de rappeler que les données enre-

gistrées dans la base Colchic ne proviennent pas 

d’un échantillon aléatoire des milieux de travail 

français. Par ailleurs, il n’est pas possible d’évaluer 

si les mesures de poussière réalisées par le pré-

leveur avaient pour objectif de définir la concen-

tration en PSES au poste de travail ou non. Par 

conséquent, ce portrait des concentrations ne 

répond pas directement à la notion de poussières 

«  sans effet spécifique  » au sens réglementaire. 

C’est pourquoi cet article utilise les termes géné-

riques de « poussières alvéolaires » et « poussières 

inhalables » plutôt que celui de « poussières répu-

tées sans effet spécifique ».

Méthode et sélection des données

Les données extraites de la base Colchic ont été res-

treintes aux prélèvements individuels de poussières 

alvéolaires ou inhalables, c’est-à-dire ceux réali-

sés dans la zone respiratoire du travailleur sur la 

période 2014-2018, ayant pour objectif de compa-

rer l’exposition à la VLEP-8h et dont la durée de pré-

lèvement était comprise entre 60 et 540 minutes. 

Seules les mesures dont l’analyse a été réalisée par 

gravimétrie ont été conservées. Les mesures de 

poussières alvéolaires associées à l’évaluation de 

l’exposition à la silice ont été conservées dans les 

analyses, puisqu’elles représentaient plus de 90 % 

des données. Les concentrations non-détectées, 

c’est-à-dire inférieures à la limite de quantification 

(LQ), ont été remplacées par LQ/2. Chaque concen-

tration a été divisée par la VLEP-8h réglementaire 

et par la VLEP-8h proposée par l’Anses pour calculer 

un indice d’exposition (IE = concentration/VLEP-8h) 

spécifique de ces deux VLEP-8h. Dans les figures 

présentées ci-après, l’IE est classé en trois catégo-

ries : inférieur à 10 % de la VLEP-8h en vert ; compris 

entre 10 % et moins de 100 % de la VLEP-8h en bleu ; 

et égal ou supérieur à la VLEP-8h en orange.

Résultats

Au total, 3 419 mesures de poussières inhalables 

et 614 mesures de poussières alvéolaires ont  

été conservées. Les concentrations non détectées 

représentent moins de 3 % des données. 

Parmi les 614 mesures de poussières alvéolaires, 

572 (soit 93 %) sont associées à une analyse de la 

teneur en silice et ont une moyenne géométrique 

de 0,32 mg/m3, comparativement à 0,19 mg/m3 

pour les autres mesures de poussières alvéolaires 

(n = 42). 

La quasi-totalité des mesures de poussières inha-

lables a été obtenue à partir d’un prélèvement réa-

lisé à l’aide d’une cassette fermée de 25 mm ou de 

37 mm de diamètre. De même, 96 % des mesures 

de la fraction alvéolaire sont issues de prélève-

ments réalisés à l’aide d’un cyclone 10 mm de type 

« Dorr-Oliver ».

Le Tableau 1 présente le nombre de mesures et 

de valeurs non-détectées, la médiane, l’écart-type 

géométrique, la moyenne arithmétique, les 5e et 

95e centiles de la distribution et la proportion des 

concentrations supérieures à la VLEP-8h régle-

mentaire, ainsi qu’à la valeur recommandée par 

l’Anses. Au final, la proportion de concentrations 

dépassant la VLEP-8h réglementaire actuelle est 

de 10 % pour les poussières inhalables et de 4 % 

pour la fraction alvéolaire. Si on considère les 

VLEP-8h recommandées par l’Anses, la proportion 

de dépassements est supérieure à 20 % pour les 

deux fractions granulométriques.

Dans la base Colchic et sur la période analysée, 

65  secteurs d’activité présentent au moins dix 

mesures en poussières inhalables disponibles. 

La distribution des niveaux d’exposition pour les 

25 catégories les plus fréquemment mesurées est 

présentée dans la Figure 1 ; les mesures pour tous 

J TABLEAU 1 

Statistiques 

descriptives 

globales des 

concentrations 

en poussières. 

FRACTION 
INHALABLE

FRACTION 
ALVÉOLAIRE

Nombre de mesures 3 419 614

Nombre de valeurs 
non-détectées

60 66

Médiane (mg/m3) 1,63 0,30

Écart-type géométrique 4,6 4,6

Moyenne arithmétique 
(mg/m3)

5,84 1,00

5e centile (mg/m3) 0,13 0,02

95e centile (mg/m3) 18,31 4,15

Nombre de mesures 
dépassant VLEP-8h 
réglementaire (%)

348 (10 % ) 27 (4 % )

Nombre de mesures 
dépassant VLEP-8h 

de l’Anses (%)
909 (27 % ) 141 (23 % )
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les autres secteurs d’activité ont été regroupées 

au sein de la catégorie « Autres activités » pour 

des raisons de lisibilité. Dans la Figure 1, la pro-

portion de concentrations dépassant la VLEP-8h 

recommandée récemment par l’Anses varie entre 

4 % et 68 %, selon le secteur. Outre celui de la 

transformation, conservation et préparation de 

viandes ou de produits de la viande, les secteurs 

du domaine manufacturier (par exemple : car-

rosseries et remorques, produits en plastique) 

figurent au nombre des secteurs enregistrant les 

plus grandes proportions de dépassements.

La Figure 2 présente la distribution des niveaux 

d’exposition par secteur d’activité, cette fois pour 

les poussières alvéolaires. Comparativement à la 

VLEP-8h proposée par l’Anses, les secteurs rat-

tachés au bâtiment et aux travaux publics (BTP), 

telles les activités de démolition et de préparation 

des sites, la construction de bâtiments, et les autres 

travaux de construction spécialisés font partie des 

secteurs avec les dépassements les plus fréquents, 

respectivement 45 %, 41 % et 29 %.

La Figure 3 montre les niveaux d’exposition pour 

les vingt couples métiers – tâches avec le plus 

grand nombre de mesures de poussières inha-

lables. Afin de faciliter la lecture du graphique, 

les types de procédés associés au soudage à l’arc 

électrique (par exemple : MIG, TIG, électrode fusible 

enrobée) ont été combinés en une seule catégorie, 

puisque les niveaux d’exposition aux poussières 

inhalables observés dans la base Colchic sont simi-

laires pour ces procédés. Globalement, les couples 

métiers – tâches présentent au moins une mesure 

dont la concentration est supérieure à la VLEP-8h 

Proportions ( % )

IE < 0,1 0,1 ≥ IE < 1 IE ≥1

VLEP-8h réglementaire VLEP-8h proposée par l'Anses

14 69 17 7 48 45Fabrication de carrosseries et remorques (n=76)

41 59 6 90 4Fabrication d'articles en bois, liège, vannerie et sparterie (n=111)

44 49 7 24 69 7Traitement et élimination des déchets (n=41)

49 48 16 70 14Collecte des déchets (n=37)

28 68 4 11 74 15Réparation d'ouvrages en métaux, de machines et d'équipements (n=95)

64 29 7 36 48 16Action sociale sans hébergement: personnes âgées ou handicapées (n=44)

44 45 11 20 62 18Récupération (n=122)

29 63 8 18 64 18Fabrication produits de boulangerie-pâtisserie et pâtes alimentaires (n=51)

37 59 13 69 18Travaux de finition (n=103)

21 75 4 5 76 19Fabrication de machines agricoles et forestières (n=94)

46 50 4 27 52 21Forge, emboutissage, estampage : métallurgie des poudres (n=109)

48 43 9 28 50 22Autres activités (n=1205)

37 56 7 15 63 22Fabrication d'autres ouvrages en métaux (n=81)

41 53 6 27 48 25Fabrication d'autres machines d'usage général (n=85)

28 62 10 6 66 28Installation de machines et d'équipements industriels (n=126)

46 39 15 25 45 30Traitement et revêtement des métaux - usinage (n=140)

39 46 15 12 53 35Fabrication d'autres machines d'usage spécifique (n=75)

22 68 10 6 59 35Fabrication d'éléments en métal pour la construction (n=356)

24 70 10 54 36Démolition et préparation des sites (n=50)

14 72 14 2 61 37Fabrication d'aliments pour animaux (n=43)

20 64 16 61 39Fonderie (n=51)

29 54 17 15 45 40Autres travaux de construction spécialisés (n=52)

18 67 15 5 54 41Fabrication produits chimiques de base, produits azotés et engrais (n=39)

34 40 26 22 36 42Fabrication de produits en plastique (n=96)

11 58 31 7 25 68Transformation, conservation et préparation : produits de viande (n=137)

Proportions ( % )

IE < 0,1 0,1 ≥ IE < 1 IE ≥1

Récupération (n=14)

Fabrication d'autres produits en céramique et en porcelaine (n=20)

Fabrication d'instruments et de fournitures à usage médical et dentaire (n=20)

Autres commerces de gros spécialisés (n=11)

Fabrication d'ouvrages en béton, en ciment ou en plâtre (n=79)

Activités de nettoyage (n=21)

Autres activités (n=163)

Travaux de finition (n=15)

Taille, façonnage et finissage de pierres (n=25)

Fonderie (n=89)

Autres travaux de construction spécialisés (n=35)

Construction de réseaux et de lignes (n=18)

Construction de bâtiments résidentiels et non résidentiels (n=46)

Fabrication de matériaux de construction en terre cuite (n=14)

Démolition et préparation des sites (n=44)

VLEP-8h réglementaire VLEP-8h proposée par l'Anses

100

100

95 5

91 9

70 27 3

62 38

72 23

33 67

48 48 4

49 48 3

5

63 26 11

67 22 11

43 44 13

57 43

45 53 2

57 43

45 55

20 80

73 18 9

10 77 13

19 62 19

32 48 20

7 66 27

8 64 28

7 65 28

14 57 29

11 56 33

9 50 41

7 50 43

16 39 45

D FIGURE 1 Comparaison des niveaux d’exposition aux poussières inhalables par secteur d’activité entre 2014 et 2018, 
par rapport aux VLEP-8h réglementaire et VLEP-8h proposée par l’Anses.

D FIGURE 2 Comparaison des niveaux d’exposition aux poussières alvéolaires par secteur d’activité entre 2014 et 2018, 
par rapport aux VLEP-8h réglementaire et VLEP-8h proposée par l’Anses.
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proposée par l’Anses, à l’exception de la conduite et 

surveillance de presse à injecter dans les métiers du 

formage de plastique et de caoutchouc. Le dépasse-

ment de la VLEP-8h de l’Anses est le plus fréquent 

pour les métiers de l’abattage et la découpe de 

viande (n = 123 mesures), avec 76 %. De même, le 

dépassement de la VLEP-8h de l’Anses est observé 

pour plus de la moitié des mesures prises pour la 

tâche d’usinage par abrasion mécanique, dans les 

métiers de la fabrication de pièces en matériaux 

composites (70 % de dépassements) et pour la 

tâche d’ébavurage et/ou d’ébarbage manuel dans 

Proportions ( % )

IE < 0,1 0,1 ≥ IE < 1 IE ≥1

Conduite d'équipement de formage des plastiques et caoutchoucs

Conduite et surveillance de presse à injecter (n=29)

Conduite d'équipement d'usinage

Usinage par enlèvement de matière : tournage, perçage... (n=35)

Réalisation de menuiserie bois et tonnellerie

Usinage par enlèvement de matière : tournage, perçage... (n=33)

Revalorisation de produits industriels

Démantélement d'équipements électriques/électroniques (n=28)

Réalisation de menuiserie bois et tonnellerie

Assemblage, montage sur chaîne ou non (n=23)

Horticulture et maraîchage

Chargement, déchargement (silos/trémies, big-bags…) (n=20)

Conduite d'équipement de fabrication de l'ameublement et du bois
Usinage par enlèvement de matière : tournage, perçage... (n=28)

Conduite d'équipement d'usinage

Usinage par abrasion mécanique : tronçonnage, sciage... (n=25)

Boulangerie - viennoiserie

Fabrication de boulangerie, pâtisserie, confiserie (n=32)

Autres métiers

Autres tâches (n=1630)

Revalorisation de produits industriels

Tri manuel/tri sélectif de déchets valorisables (n=94)

Conduite de traitement d'abrasion de surface

Usinage par abrasion mécanique : tronçonnage, sciage... (n=23)

Soudage manuel
Soudage à l'arc électrique (n=1069)

Chaudronnerie - tôlerie

Soudage à l'arc électrique (n=93)

Conduite d'équipement de production alimentaire

Industries alimentaires : autres tâches non codifiées par ailleurs (n=26)

Conduite d'équipement de formage et découpage des matériaux

Travaux de démolition (n=35)

Conduite d'équipement de production alimentaire

Conduite et surveillance de mélangeurs (n=21)

Conduite de traitement d'abrasion de surface

Ebavurage, ébarbage manuel (meule, bande abrasive, couteau) (n=29)

Fabrication de pièces en matériaux composites

Usinage par abrasion mécanique : tronçonnage, sciage... (n=23)

Abattage et découpe des viandes
Conduite et surveillance d'installations d'abattage de volailles (n=123)

97 3

89 8 3

52 48

57 39 4

57 43

90 5 5

36 60 4

64 24 12

28 69 3

48 43 9

39 49 12

26 65 9

24 66 10

22 65 13

8 69 23

20 74 6

86 14

7 52 41

4 44 52

3 62 35

62 38

54 43 3

18 79 3

14 82 4

4 92 4

80 15 5

11 75 14

36 48 16

9 72 19

27 53 20

17 62 21

13 57 30

8 60 32

8 57 35

4 61 35

9 54 37

57 43

45 55

4 26 70

2 22 76

VLEP-8h réglementaire VLEP-8h proposée par l'Anses

Proportions ( % )

IE < 0,1 0,1 ≥ IE < 1 IE ≥1

Conduite d'engins de terrassement et de carrière
Conduite de grues, pelles mécaniques (n=11)

Réalisation d'objets décoratifs et utilitaires en céramique et matériaux
Polissage manuel (n=14)

Prothèses dentaires

Usinage par abrasion mécanique : tronçonnage, sciage... (n=10)

Moulage sable

Conduite/surveillance : fabrication de moules par autres procédés (n=17)

Autres métiers

Autres tâches (n=436)

Construction en béton

Travaux de démolition (n=12)

Maçonnerie
Projection de béton (ou autre revêtement) sur parois (n=18)

Taille et décoration de pierres
Usinage par abrasion mécanique : tronçonnage, sciage... (n=18)

Maçonnerie
Opérations de préparation du béton (n=13)

Maçonnerie
Travaux sur surfaces bétonnées (bouchardage, rectification…) (n=65)

100 73 27

100 36 64

90 10 20 80

71 29 24 58 18

67 30 3 22 58 20

75 8 17 42 33 25

61 39 6 66 28

39 55 6 6 55 39

31 38 31 54 46

37 54 29 47 51

VLEP-8h réglementaire VLEP-8h proposée par l'Anses

D FIGURE 3 Comparaison des niveaux d’exposition aux poussières inhalables par couple métier – tâche entre 2014 et 2018, 

par rapport aux VLEP-8h réglementaire et VLEP-8h proposée par l’Anses.

D FIGURE 4 Comparaison des niveaux d’exposition aux poussières alvéolaires par couple métier – tâche entre 2014 et 2018, 

par rapport aux VLEP-8h réglementaire et VLEP-8h proposée par l’Anses.
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les métiers de la conduite de traitement d’abrasion 

de surface (55 % de dépassements).

En ce qui concerne les poussières alvéolaires, les 

couples métier – tâches avec les dépassements les 

plus fréquents, relativement à la VLEP-8h propo-

sée par l’Anses, sont principalement associés à des 

activités de construction et de maçonnerie impli-

quant du béton (Cf. Figure 4).

Discussion

Cette analyse met en perspective l’effet d’une évo-

lution de ces VLEP-8h à travers celle des indices 

d’exposition mesurés dans les établissements 

français. Dans l’ensemble, environ une mesure 

sur quatre de poussières enregistrée dans Colchic 

entre 2014 et 2018 présente une concentration 

supérieure à la VLEP-8h proposée par l’Anses et 

ce, tant pour la fraction inhalable que pour la frac-

tion alvéolaire. Comparativement à la proportion 

de mesures dépassant les VLEP-8h réglemen-

taires actuelles, l’augmentation de la proportion 

de dépassement de la valeur de l’Anses est plus 

élevée pour les poussières alvéolaires, principale-

ment parce que l‘écart entre les deux VLEP-8h est 

plus grand (5,5 fois plus faible, comparativement à 

2,5 fois pour les poussières inhalables). 

Les activités reliées à l’abattage et à la découpe 

de volailles, principalement pour le poste de tra-

vail d’accrochage de poulets ont été identifiées 

comme particulièrement problématiques, avec 

plus de 75 % des concentrations en poussières 

inhalables dépassant la VLEP-8h recommandée 

par l’Anses. Deux études françaises récentes [3, 4] 

ont mis en évidence le fort potentiel de surex-

position aux poussières chez les accrocheurs de 

volaille, dont l’une constitue la source principale 

de mesures dans la base Colchic pour ce poste de 

travail [3]. Ces poussières sont principalement de 

source organique et peuvent contenir des compo-

sés tels des endotoxines, bactéries, champignons 

et autres micro-organismes pouvant être associés 

à des maladies respiratoires ou infectieuses. Afin 

de réduire les niveaux d’exposition aux pous-

sières et à d’autres contaminants aériens reliés à 

l’abattage de volailles, l’INRS a proposé des lignes 

directrices pour la mise en place de systèmes de 

ventilation [5]. Néanmoins, les niveaux de concen-

tration rapportés dans la littérature suggèrent 

que la ventilation pourrait être insuffisante pour 

réduire l’exposition à des niveaux acceptables, 

relativement à la VLEP-8h réglementaire actuelle, 

et requérant, le cas échéant, le port d’équipements 

de protection respiratoire appropriés chez ces tra-

vailleurs [4].

Les mesures de poussières inhalables des couples 

métiers – tâches associés aux activités de sou-

dage et d’usinage contenues dans la base Colchic 

peuvent avoir été effectuées avec un objectif 

d’évaluation de l’exposition à divers métaux au 

sein de la fraction inhalable, plutôt qu’une éva-

luation portant sur les poussières sans effet spé-

cifiques. Néanmoins, ces activités ont montré 

un potentiel de surexposition par rapport à la 

VLEP-8h actuelle, ainsi qu’à celle recommandée 
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par l’Anses. Pour le soudage à l’arc électrique, des 

concentrations en poussières inhalables supé-

rieures à 4 µg/m3 ont été rapportées dans la litté-

rature au niveau des fumées de soudage, surtout 

pour les procédés au fil fourré et au gaz actif [6]. 

En ce qui concerne les poussières alvéolaires, les 

dépassements les plus fréquents des VLEP étaient 

en très grande majorité associés à des activités 

du bâtiment et des travaux publics (BTP), tels le 

bouchardage, les travaux de maçonnerie et de 

démolition. La quasi-totalité des mesures visaient 

à évaluer l’exposition à la silice cristalline, un can-

cérogène avéré et omniprésent dans les matériaux 

utilisés en BTP tels le béton et la brique. La mise 

en place de procédés humides ou de dispositifs de 

captage localisés permet de réduire les concentra-

tions en poussières et en silice cristalline pour ce 

type de travaux [7, 8].

La limite principale de ce travail concerne l’ab-

sence de descripteur spécifique aux PSES dans 

Colchic. En effet, les prélèvements de poussières 

inhalables ou alvéolaires peuvent avoir princi-

palement servi à caractériser l’exposition à la 

silice, à des métaux, ou à d’autres substances pré-

sentes dans les poussières et qui peuvent ainsi 

comporter des effets spécifiques. En dépit de ces 

limites, les informations contenues dans Colchic 

permettent de fournir un portrait multi-industrie 

sur les niveaux d’empoussièrement retrouvés en 

milieu de travail.

Les recommandations de l’Anses d’abaisser les 

VLEP-8 h à 4 mg/m3 pour les PSES en fraction 

inhalable et à 0,9 mg/m3 pour les PSES en frac-

tion alvéolaire sont à mettre en perspective avec 

d’autres VLEP-8h actuelles. Notons par exemple 

les fumées de soudage (5 mg/m3, totalité des parti-

cules), le dioxyde de titane (10 mg/m3), le carbure 

de silicium (10 mg/m3) ou l’oxyde de zinc (pous-

sières, 10 mg/m3). Dans ce contexte, ces VLEP 

pour des aérosols avec effets spécifiques devien-

draient moins contraignantes que la VLEP pour 

les poussières réputées sans effets spécifiques. 

Finalement, la VLEP-8h proposée par l’Anses pour 

les poussières alvéolaires se rapproche des limites 

de quantification (LQ) obtenues pour des prélève-

ments faits à l’aide de cyclones à faible débit. Par 

exemple, la masse de poussières sur filtre corres-

pondant à 1/10e de la VLEP pour un prélèvement 

de 8 heures par un cyclone Dorr-Oliver à un débit 

de 1,5 L/min est de 0,065 mg. À titre illustratif, la 

limite de quantification associée à l’utilisation de 

membranes PVC varie selon un ordre de grandeur 

entre 0,047 et 0,067 mg [9]. 

La vigilance s’impose donc pour caractériser l’expo-

sition dans des situations de faible exposition, où 

l’utilisation de cyclones à plus haut débit permet-

trait d’obtenir une masse de particules quantifiable, 

surtout pour de courtes durées de prélèvement. •
1. Article R.4222-10 du Code du travail. Voir : ED 984 (INRS) 
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2. De l’allemand Maximale Arbeitsplatz Konzentration : 
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